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Enquête parcellaire, sur la commune de Marçeille, au bénéfice d’Euroméditerranée. en vue de délimiter exactement
les immeubles nécessaires aux travaux d’aménaernent du secteur Littoral Cap Pinède Oddo • Gèze

1.1. L’AUTORITÉ ORGANISATRICE

Le projet d’aménagement du secteur Littoral — Cap Pinêde Oddo — Gèze est porté par
l’Etabiissement Public d’Aménagement Euroméditerranée, dont le siège est situé à
l’Astrolabe, 79 boulevard de Dunkerque, CS 70443, 13235 Marseille Cedex 02.

L’établissement est présidé par Madame Laure-Agnês Caradec et dirigé par Madame
Aurélie Cousï, Directrice Générale,

Le projet Euroméditerranée a été officiellement lancé en septembre 1995, àla suite de la
publication du décret n°95-l 102 du 13 octobre 1995, portant création de l’Etablissement
Public d’Aménagement Euroméditerranée. Sa mission est de conduire une opération
d’aménagement d’envergure nationale, visant â revitaliser le centre-ville de Marseille.
notamment les quartiers portuaires, par la création d’un nouveau quartier d’affaires, la
réhabilitation du tissu urbain existant et la modernisation des infrastructures.

Madame Céelle Komberg. responsable du foncier â Euroméditerranée et représentante de
la Directrice Générale de I’EPA. ainsi que Madame Wendy Martinot, consultante foncier
au sein de l’opérateur SYSTRA, en charge du suivi du dossier pour le compte de
l’établissement, ont assuré, tout au long de l’enquête parcellaire, l’information dii
commissaire enquêteur et du public.

1.2. CADRE GENERAL DE L’ENOUETE PARCELLAIRE

Par arrêté préfectoral n°2024-08 en date du 23 février 2024, Monsieur le Préfet des
Bouches-du-Rhône a déclaré d’utilité publique les travaux nécessaires à la réalisation du
projet d’aménagement du secteur Littoral, Cap Pinède - Oddo - Gêze, situé sur le territoire
de la commune de Marseille, au bénéfice de l’Etablissement Public d’Aménagement
Euroméditerranée (EPAEM).

Ce projet sinscrit dans la dynamique de renouvellement urbain portée par
Euroméditerranée, visant â réhabiliter et requalifier des quartiers stratégiques de la façade
nord du centre-ville marseillais, en favorisant une meilleure intégration urbaine,
économique et sociale.

CHAPITRE-1

GÉNÉRALITÉS
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Enquête parcellaire, sur la commune de AJa,seille, au bénéfice dEuroméditerranée, en vue de délimiter exactement
les immeubles nécessaires aaï travaux d’aménazement du secteur Littoral Cap Pinède Oddo • Gère

Dans ce cadre, et afin de déterminer précisément les biens situés dans l’emprise du projet
et identifier leurs propriétaires, I’EPA Euroméditerranée a sollicité l’ouverture d’une
enquête parcellaire n°2 sur le territoire concerné, conformément aux articles R.131-3 et
suivants du Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique.

1.3. OBJET DE L’ENOUETE PARCELLAIRE

L’enquête parcellaire a pour objet de déterminer avec précision les emprises foncières
nécessaires à la réalisation de l’îlot ODDO 03. dans le cadre de l’opération d’aménagement
du secteur Littoral — Cap Pinède — Oddo — Gêze. déclarée d’utilité publique par arrêté
préfectoral n°2024-08 du 22 février 2024.

Conformément aux articles R.13i-3 et suivants du Code de l’expropriation, cette enquête
vise â
- identifier les parcelles concernées par l’expropriation
- Vérifier l’identité des propriétaires et des ayants-droits
- Rechercher les titulaires de droits réels ou autres personnes intéressées
- Permettre à ces derniers de formuler leurs observations, soit en mairie dans les

registres prévus â cet effet pendant toute la durée de l’enquête, soit par écrit au
commissaire enquêteur.

Au tente de l’enquête, le commissaire enquêteur doit rendre un avis motivé sur l’emprise
des travaux projetés et établira tin procès-verbal destiné à éclairer la décision administrative
sur la suite de la procédure.

1.4. CADRE JURIDIOUE

L’enquête parcellaire relative à l’aménagement du secteur Littoral — Cap Pinède — Oddo —

Gèze est encadrée juridiquement par
- L’arrêté préfectoral n°2023-27 du 6 juillet 2023, prescrivant l’ouverture conjointe

d’une enquête publique et parcellaire d’une durée d’un mois, du 28 août au 29
septembre 2023

- Larrêté préfectoral n°2024-08 du 22 février 2024, déclarant d’utilité publique les
travaux d’aménagement nécessaires à l’opération portée par l’Etablissement Public
d’Aménagement Euroméditerranée, sur le territoire de la commune de Marseille.

Uenquête parcellaire est conduite conformément aux dispositions des articles R.131-3 et
suivants du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Ce cadre réglementaire fixe les modalités d’identification des parcelles à exproprier, la
vérification de l’identité des propriétaires et ayants-droits, ainsi que la consultation du
public.

Elle vise à garantir les droits des propriétaires et des personnes concernées en leur
permettant de formuler des observations pendant la durée de l’enquête. observations qui
seront examinées par le commissaire enquêteur, lequel rendra ensuite son avis sur l’emprise
des travaux projetés.

.L,’rêté Préfectoral en dote du 13 mors 2025— Utilité Publique W’ 2025-8



Enquête parcellaire, sur la commune de Marseille, au bénéfice dEuroméditenanée, en vue de délimiter exactement
les immeubles nécessaires aux travaux d’aménagement du secteur Littoral Cap Pinède Oddo • Géze

1.5. PRESENTATION SUCCINTE DU PROJET

Le projet porte sur l’aménagement de l’îlot ODDO 03, situé au nord de Marseille, au sein
d’un secteur stratégique de développement urbain. Il implique l’acquisition des biens
immobiliers et fonciers nécessaires à l’opération, localisés principalement le long du
boulevard Oddo et de la rue Mouton. L’ensemble concerne plusieurs parcelles cadastrées
en section 90lA.

L’îlot ODDO 03 se trouve sur le territoire de la commune de Marseillc (15e
arrondissement), dans le secteur Littoral — Cap Pinède — Oddo — Gèze, actuellement en
cours d’aménagement sous la maîtrise d’ouvrage de l’Etablissement Public
d’Aménagement Euroméditerranée.

Cette zone délimitée constitue le périmètre foncier objet de la présente enquête parcellaire,
dans le cadre de laquelle les acquisitions sont requises pour permettre la réalisation des
aménagements prévus sur l’îlot ODDO 03.

1.6. COMPOSITION DU DOSSIER D’ENOUETE PARCELLAIRE

La composition du dossier d’enquête est définie par l’article R13l-3 du Code de
l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Le dossier soumis à l’enquête parcellaire comprend les pièces et documents suivants
- L’affété de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône en date du 13mars2025

(pièce jointe n°1).
- L’avis d’ouverture d’enquête parcellaire en date du 14mars 2025 (pièce jointe

n°2).
- Le dossier d’enquête parcellaire complémentaire relatif au secteur Littoral — Cap

Pinède — Oddo — Gèze, comprenant:
V L’état parcellaire, listant les propriétaires concernés (références 00001 à 00004)
V Un plan parcellaire faisant apparaître

• Les parcelles soumises à la présente enquête
• Les numéros d’unités foncières et de plan
• Les limites de la Déclaration d’Utilité Publique concernant le périmètre

Littoral — Cap Pinède — Oddo — Gèze.

Le dossier ainsi constitué respecte les prescriptions réglementaires prévues â l’article Ri 31-
3 du Code de l’expropriation.

Il est, de ce fait, régulièrement établi pour être soumis à enquête parcellaire.
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Enquête parcellaire, swla coinnizine de Marseille, au bénéfice d’Ew’oméditerranée, en vue de délimiter exactement
les immeubles nécessaires aux travaux daménazement du secteur Littoral Cap Pinède Oddo • Gèze

CHAPITRE-2

ORGANISATION DE L’ENQUÊTE PARCELLAIRE

2.1. DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENOUETEUR.

Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône a désigné monsieur Christian Pellet en qualité
de commissaire enquêteur pour diligenter une enquête parcellaire sur le territoire de la
commune de Marseille au bénéfice d’Eurornéditerranée, en vue de délimiter exactement
les immeubles nécessaires aux travaux d’aménagement du secteur Cap Pinède Oddo Gêze.

L’arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône portant la désignation du
commissaire enquêteur est référencé n°2025-8 en date du 13 mars 2025 (piècejointen°l).

2.2. ORGANISATION DE L’ENQUETE PARCELLAIRE

Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône, de la Région Provence — Alpes — Côte d’Azur,
a pris l’arrêté n° 2025-S en date du 13 mars 2025, prescrivant l’ouverture d’une enquête
parcellaire au bénéfice de I’ Etablissement Public d’Aménagement Euroméditerranée
(EPAEM) et fixant les conditions de son organisation.

Conformément à cet arrêté, l’enquête parcellaire se déroulera selon les dispositions
suivantes
- Objet et période

Délimitation précise des immeubles à acquérir pour les travaux d’aménagement du
secteur Cap Pinède — Oddo — Gèze, sur le territoire de la commune de Marseille,
pendant la période Fixée par l’arrêté.

- Commissaire enquêteur
Désignation nominative de Monsieur Christian Pellet en qualité de commissaire
enquêteur.

- Composition et consultation du dossier
Présentation détaillée du dossier d’enquête et explication des modalités de sa
consultation par le public.

- Permanences
Organisation de quatre permanences à la mairie de Marseille, perniettant au public
d’échanger directement avec le commissaire enquêteur selon le calendrier
communiqué.

- Modification possible du tracé
Conditions dans LesqueLles, avec l’accord de l’expropriant, le commissaire enquêteur
peut proposer une adaptation du tracé des emprises.
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Enquête parcellaire, sur la canin june de Marseille, au bénéfice dEuroméditerranée, en vue de délimiter exactenient
les immeubles nécessaires aux travaux d’aménagement du secteur Littoral Cap Pinède Oddo • Gèze

- Notification aux propriétaires
Envoi dit dossier d’enquête â chaque propriétaire, gestionnaire ou occupant concerné,
selon les modalités prévues, avec rappel de leurs obligatïons.

- Publicité et information du public
Affichage de l’avis d’enquête dans les lieux concernés et publication dans unjournal
habilité du département des Bouches-du-Rhône, conformément aux formalités
légales.

- Fixation des indemnités
Modalités selon lesquelles propriétaires et usufruitiers peuvent formuler leurs
demandes en vue de la fixation des indemnités.

- Procédure post-enquête
Règles et délais à respecter. à l’issue de l’enquête, pour l’établissement et la
transmission, par le commissaire enquêteur, de son procès-verbal et de son avis
motivé sur L’emprise des ouvrages projetés à l’autorité préfectorale.

- Contacts
Coordonnées des services compétents, à la disposition du public pour toute demande
d’information complémentaire.

2.3. REUNION AVEC LE PORTEUR DU PROJET ET VISITE DES LIEUX

Une réunion de présentation de l’opération d’aménagement du secteur Littoral — Cap
Pinêde — Oddo — Gèze, sur le territoire de la commune de Marseille, s’est tenue le mercredi
16 avril 2025 à 9h30, dans les locaux de l’Etablissement Public d’Aménagement
Eurornéditerranée, bâtiment l’Astrolabe—79 boulevard de Dunkerque à Marseille.

Cette réunion avait pour objectif de présenter les grandes lignes de l’opération
d’aménagement ainsi que le périmètre des emprises foncières concernées, objet de la
présente enquête parcellaire, en vue de délimiter précisément les immeubles nécessaires à
la réaLisation du projet.

Étaient présents
- Madame Clara Bovier et Madame Cécile Homberg, pour I’EPA Euroméditerranée;
- Madame Wendy Martinot, représentant Systra France
- Monsieur Christian Pellet. commissaire enquêteur désigné.

À l’issue de cette réunion, une visite du site concerné par l’opération a été organisée. Elle
a été conduite par Madame Cécile Homberg et Madame Wendy Martinot.

Conformément â l’article L.123-13 du Code de l’environnement, le responsable du projet
n’a pas sollicité d’entretien avec le commissaire enquêteur pendant la durée de Fenquête.
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Enquête parcellaire, sur la coninju tic de Marseille, au bénéfice d’Euroméditerranée, en vite de délimiter exactement
les immeubles nécessaires aux travaux dménagement du secteur Littoral Cap Pinède — Oddo • Gèze

2.4. LES MESURES DE PUBLICITE ET D’INFORMATION DU PUBLIC

Les mesures de publicité et d’information du public relatives à l’enquête parcellaire, telles
que précisées dans l’arrêté préfectoral, ont été mises en oeuvre comme suit
- Affichage en mairie:

L’avis d’enquête parcellaire, précisant les principales dispositions de l’arrêté, les
dates d’ouverture et de clôture de l’enquête, ainsi que les modalités d’organisation
(notamment les pennanences physiques du commissaire enquêteur), a été affiché en
mairie de Marseille. en vitrine extérieure de la Direction Générale Adjointe « Ville
de Demain » située au 40 rue Fauchier, 13002 Marseille. Cet affichage a été réalisé
au moins huit jours avant le début de l’enquête et a été maintenu pendant toute sa
durée.

- Publication en ligne:
L’avis d’enquête a également été publié sur le site internet de la ville de Marseille,
assurant ainsi une large diffusion auprès du public.

- Certificat d’affichage:
Le certificat d’affichage n° 25/41, en date du 15 mai 2025, délivré par le Maire de
Marseille. atteste de La réalisation de cette formaLité (pièce jointe n°6).

- Insertions dans la presse:
Conformément à l’arrêté préfectoral du 13 mars 2025, l’avis d’enquête parcellaire a
été inséré en caractères apparents dans le journal La Provence
V Une première fois le mercredi 9 avril 2025, soit plus de huit jours avant

l’ouverture de l’enquête (pièce jointe n°4)
V Une seconde fois le mercredi 23 avril 2025, soit dans les huit jours suivant le

début de l’enquête (pièce johite n°5)
Les obligations de publication dans la presse ont ainsi été pleinement respectées. Une
copie de chaque insertion a été versée au dossier d’enquête dès sa parution.

L’ensemble de ces mesures visait à garantir l’information du public et à permettre sa
participation effective à lenquête parcellaire.

2.5. NOTIFICATION INDIVIDUELLE AUX PROPRIETAIRES

Conformément aux articles R131-6 à Rl31-8 du Code de l’expropriation pour cause
d’utilité publique, il appartient à l’expropriant de notifier individuellement aux
propriétaires et ayants droit concernés l’ouverture de l’enquête parcellaire, dans les délais
réglementaires.

Cette notification est effectuée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.
adressée aux propriétaires identifiés ou à leurs représentants légaux. En cas de domicile
inconnu, une double copie est transmise au maire, qui procède à l’affichage, ainsi qu’aux
éventuels locataires ou preneurs à baiL rural.
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Enquête parcellaire, sur la commune de iviarseille, au bénejice dEuroméditerranée, en vue de délimiter exactement
les immeubles nécessaires aux travaux d’aménazement du secteur Littoral Cap Pinède Oddo • Gèze

Dans ce cadre, l’expropriant Euroméditerranée, par l’intermédiaire de son mindataire
SYSTRA, a procédé â l’envoi des lettres recommandées avec accusé de réception aux
propriétaires et ayants droit concernés aux dates suivantes

N° de Date de Accusé de Actions
Destinataire État

recommandé distribution réception complémentaires

1A2L3707 CABINETSMG
25/03/2025 Distribué Reçu —

457L1 /SDC66ODDO

lA 2L3 707
EPF 62/54 I 24/03/2025 Distribué Reçu —

45728

I lA 213 707 Monsieur BEN I
12/04/2025 Distribué Reçu —1 s DAHAN j___________

I 1,X213707 Madame
26/03/2025 Distribué Reçu —

45742 WALDTHALER

F lA 213 707 Monsieur I Non distribué1 Affichage en mairie ÷

[ 4575 9 SEDRATI — (NPAI) j — transmission par mail

Sur les 5 recommandés envoyés. 4 ont été régulièrement distribués avec accusé de
réception. et 1 a été traité par voie d’affichage et envoi électronique en raison d’un retour
NPAI.

L’état de distribution des envois postaux établi par Systra (pièce jointe n°3) en date du 17
avril 2025. atteste que ces courriers ont été déposés â une date permettant aux destinataires
de disposer d’un délai réglementaire d’au moins quinze jours consécutifs avant l’ouverture
de l’enquête pour faire valoir leurs observations.

Il est donc vérifié que la mesure de notification individuelle a été effectuée conformément
aux prescriptions légales, tant en ce qui concerne les destinataires que les délais imposés.

2.6. MODIFICATION POSSIBLE DU TRACE

Dans Le cadre de la présente enquête. ni le commissaire enquêteur ni l’expropriant n’ont
proposé de modification du tracé susceptible d’étendre le périmètre d’expropriation à de
nouvelles parcelles, bâties ou non bâties.

En conséquence, aucune mesure d’expropriation supplémentaire n’a été engagée et il n’a
pas été nécessaire de délivrer un nouvel avis individuel ou collectif, conformément aux
dispositions de l’article R.13l-7 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

2.7. MISE À DISPOSITION DU DOSSIER ET DU REGISTRE

Le registre d’enquête, sur support papier, ainsi que le dossier d’enquête parcellaire ont été
ouverts, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, puis mis à la disposition du public
au siêge de l’enquête, situé à la Mairie de Marseille — Direction Générale Adjointe ‘Ville
de Demain”, 40 rue Fauchier, 13002 Marseille.
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Enquête parcellaire, sur la commune de Marseille, ail bénefice dRuroméditerranée, en vue de délimiter exactement
les immeubles nécessaires aux travaux daménaeement du secteur Littoral Cap Pinède Oddo Gèze

Ces documents ont été consultables pendant toute la durée de l’enquête, conformément à
l’arrêté préfectoral d’ouverture, aux jours et heures ouvrables. Ils ont également été
présentés sur table lors des permanences du commissaire enquêteur.

Lieu de consultation
Mairie de Marseille — Direction Générale Adjointe « Ville de Demain » 40, rue Fauchier —

13002 Marseille
Période de consultation
Du mardi 22avril2025 au mardi 13 mai 2025 inclus, soit 22 jours consécutifs.
Horaires d’accès
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00’ de 13h45 â 16h45
Modalités de recueil des observations
Le public pouvait consigner ses observations directement sur le registre à feuillets non
mobiles.
Les observations pouvaient également être transmises par écrit à la mairie ou directement
au commissaire enquêteur afin qu’elles soient annexées au registre.

Ces modalités ont assuré une accessibilité optimale à l’information et permis au public de
participer activement au bon déroulement de l’enquête.
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Enquête parcellaire, sur la commune de Marseille, au bénéfice d’Euroméditerranée, en vue de délimiter exactement
les immeubles nécessaires aux travaux daménazement du secteur Littoral Cap Pinède Oddo • Gèze

CHAPITRE-3

DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE

3.1. PERMANENCES PHYSIOUES DU COMMISSAIRE ENOUETEUR

Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public, sans rendez-vous, dans le
lieu assigné, aux jours et heures fixés par l’Arrêté du Préfet des Bouches du Rhône en date
du 13 mars 2025.

Les permanences, programmées au nombre de quatre, ont été équilibrées et régulières dans
le temps avec alternance matin!aprês-midi sur un même lieu.

Le commissaire enquêteur était présent pendant la durée de l’enquête pour recevoir les
observations écrites ou orales du public en mairie centrale de Marseille, Direction Générale
Adjointe «ville plus verte et plus durable» 40 rue Fauchier 13 002 Marseille, aux dates et
heures suivantes
- Mardi 22 avril 2025 de 09h00 à 12h00
- Mardi 29avril de de 09h00 à 12h00;
- Lundi 05 mai 2025 de 13h45 à 16h45
- Mardi 13mai2025 2023 de 13h45 à 16h45.

3.2. AMBIANCE GENERALE ET CONTRIBUTIONS DU PUBLIC

Les permanences se sont déroulées dans le bureau mis à disposition par la mairie de
Marseille, dédié au bon déroulement des enquêtes publiques. Ce local, aménagé
spécifiquement à cet effet, offre des conditions d’accueil satisfaisantes pour le public et
garantit un cadre de travail adapté au commissaire enquêteur.

L’équipe municipale, composée des cadres et agents des services concernés, s’est montrée
particulièrement disponible et réactive. Elle a contribué au bon déroulement de l’enquête
en apportant son soutien logistique et en répondant avec diligence aux sollicitations du
commissaire enquêteur.

Au cours de l’enquête, deux personnes (un couple) se sont rendues à l’une des permanences
pour rencontrer le commissaire enquêteur. A cette occasion, une observation a été
consignée dans le registre papier prévu à cet effet.

Aucun courrier postal ni message électronique n’a été adressé au commissaire enquêteur.
Par conséquent, aucune autre observation n’a été annexée au registre d’enquête.
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3.3. CLOTURE DE L’ENqUÊTE PARCELLAIRE

L’enquête parcellaire a été officiellement clôturée pour le public le mardi 13 mai 2025 à
16h45, conformément aux dispositions de l’article 4 de l’arrêté préfectoral du 13 mars
2025.
Le registre d’enquête a été dûment clos et signé par le maire de Marseille, puis transmis,
accompagné du dossier complet, au commissaire enquêteur par courrier recommandé avec
avis de réception, dans un délai de 24 heures.

Conformément aux dispositions réglementaires, le commissaire enquêteur a, dans le délai
de 30 jours suivant la clôture de l’enquête, adressé sous pli spécial au préfet de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur (également préfet des Bouches-du-Rhône) les éléments
suivants

L’ensemble des pièces du dossier d’enquête
Son procès-verbal
Son avis motivé sur l’emprise des ouvrages projetés.
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CHAPITRE-4

LES CONTRIBUTIONS INSCRITES SUR LE REGISTRE D’ENQUETE

4.1. CONTRIBUTION INSCRITE SUR LE REGISTRE D’ENOUETE

Un registre d’enquête parcellaire, en version papier, a été mis â la disposition du public â
la mairie centrale de Marseille tout au long de l’enquête.

Une seule contribution a été consignée par Madame Christine Grand, qui, accompagnée de
son conjoint, s’est présentée lors de la permanence du commissaire enquêteur le 13 mai 2025.
Elle a exprimé ses préoccupations concernant l’avenir des biens situés aux adresses suivantes

- 196 rue de Lyon, 13015 Marseille
- 253 chemin de la Madrague Ville, 13015 Marseille (propriété du Dr Serge Boutboul)
- 3 boulevard Demandolx, 13015 Marseille (domicile de Madame Grand)

Le commissaire enquéteura indiqué que ces adresses étaient hors du périmètre de l’enquête
parcellaire en cours.

Madame Grand a toutefois exprimé son inquiétude quant aux incidences du projet
Euroméditerranée sur ces immeubles et a demandé des précisions sur les éventuelles
répercussions du projet et les délais prévisionnels des phases ultérieures susceptibles de les
affecter.

Sollicité par le commissaire enquêteur, madame Cécile l-lomberg, représentante du maître
d’ouvrage Euroméditerranée, a confirmé que ces biens ne relevaient pas du champ de
l’enquête. Elle s’est par ailleurs engagée â recueillir les coordonnées de Madame Grand
afin de lui assurer un suivi personnalisé et l’informer, en toute transparence, de l’évolution
du projet.

Aucune autre contribution n’a été reçue, ni par courrier ni par courriel.

Conclusion
Cette contribution, bien que prise en compte, concerne des immeubles situés hors du
périmètre de l’enquête parcellaire.
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CHAPITRE-5

CONCLUSIONS ET AVIS

5.1. CONCLUSIONS MOTIVEES

L’enquête parcellaire relative à l’opération d’aménagement de l’îlot ODDO 03 s’inscrit
dans le cadre de la mise en oeuvre du projet stratégique de renouvellement urbain conduit
par I’ Etablissement Public d’Aménagement Euroméditerranée (EPAEM), déclaré d’utilité
publique par arrêté préfectoral n°2024-08 du 22 février 2024, au titre de l’article L. I du
Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Prescrite par arrêté préfectoral n°2025-8 en date du 13 mars 2025, l’enquête a été conduite
conformément aux articles R.131-3 à R.131-10 du Code précité, entre le 22avril et le 13
mai 2025. Elle avait pour objet de déterminer avec précision les parcelles et droits réels
immobiliers à exproprier pour la réalisation de l’opération.

Le dossier soumis à enquête était complet, régulier en forme et conforme aux prescriptions
réglementaires.

L’ensemble des formalités légales a été respecté
- Les mesures de publicité légale ont été régulièrement exécutées (affichage municipal,

publication dans la presse locale, mise en ligne sur le site internet de la préfecture)
- Les notifications individuelles aux propriétaires et ayants droit identifiés ont été

réalisées dans les formes et délais requis, y compris par voie complémentaire en cas
de retour NPAI

- Les permanences prévues ont été assurées, garantissant l’accessibilité de
l’information et la possibilité pour le public de présenter des observations.

Le registre d’enquête n’a fait l’objet d’aucune observation défavorable ni de demande de
modification du périmètre d’expropriation.

Aucun élément n’est venu remettre en cause la consistance des emprises ou la régularité de
la procédure.
En conséquence, il apparaît que
- Le projet justifie pleinement l’atteinte portée au droit de propriété, au regard de

l’intérêt général poursuivi et du caractère nécessaire des emprises prévues
- Aucun vice de procédure ou irrégularité de fond n’a été relevé durant l’enquête
- La transparence de la procédure a été assurée et les droits des intéressés respectés.

Conclusion
Au vu de la régularité de la procédure, de l’absence d’observations défavorables et de
contestations, et de la clarté des objectifs poursuivis par le projet,j’émets un avis favorable
à l’expropriation des emprises foncières prévues pour l’aménagement de l’îlot ODDO 03.
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5.2. AVIS DU COMMISSAIRE ENqUÊTEUR

L’enquête parcellaire a été menée dans des conditions réglementaires rigoureuses, avec un
souci constant de transparence, d’information du public et de respect des droits des
personnes concernées.

La parcelle est clairement identifiée, il n’y a pas de modification de périmètre, Les
propriétaires sont identifiés, L’ouverture d’enquête leur a été notifiée personnellement par
le pétitionnaire, dans les délais prescrits, La notification du propriétaire dont l’adresse est
inconnue a été affichée en mairie.

Au vu de l’ensemble de ces éléments, et en l’absence de toute observation susceptible de
remettre en cause le périmètre foncier proposé,

Le commissaire enquêteur émet un

AVIS FAVORABLE
Sans recommandation ni réserve,

À la poursuite du projet d’aménagement du secteur Littoral — Cap Pinède — Oddo — Gèze
et à l’acquisition des emprises nécessaires à la réalisation de l’îlot ODDO 03.

5.3. DEPOT DU PROCES-VERBAL

Le procês-verbal, les conclusions motivées et les pièces annexées consignés dans un
document unique, accompagné du registre d’enquête et du dossier sont adressés sous pli
spécial sous format papier au Préfet de la Région Provence, Alpes, Cote d’Azur, Préfet des
Bouches du Rhône, dans le délai maximum d’un mois à compter de la date de clôture de
l’enquête.

A Mouriès le 30 mai 2025

Christian PELLET
Commissaire enquêteur
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INVENTAIRE DES PIECES JOINTES AU DOSSIER
D’ENQUETE PARCELLAIRE

Dates Pièces
1 13 mars 2025 Arrêté Préfectoral d’ouverture de l’Enquête Parcellaire
2 14 mars 2025 Avis d’enquête Parcellaire
3 17 mars 2025 Etat de distribution des recommandés
4 09 avril 2025 Publication n°1 journal La Provence
5 23 avril 2025 Publication n°2 journal La Provence
6 15 mai 2025 Procès-verbal de constat de l’affichage
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Pièce 1

‘t
PRÉFET Direction de la Citoyenneté,
DES BOUCHES- de la tégaIité et de l’Environnement

DU-RHÔNE

Bureau de l’Utilité Publique. Marseille, le
de la Concertation et de l’Environnement

tilité Publique n°2025-8

ARRÊTÉ

prescrivant l’ouverture d’une enquête parcellaire, sur le territoire de la commune de Marseille, au
bénéfice d’Euroméditerrande, en vue de délimiter exactement les immeubles nécessaires aux tra

vaux d’aménagement du secteur Littoral Cap Pinède — Oddo - Gèze

Le préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur,
préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud

préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’expropriation, notamment en ses articles R131-1 et suivants;

VU le code des relations entre le public et Administration;

VU la liste des journaux habilités à publier les annonces judiciaires et légales dans le département
des Bouches-du-Rhône pour l’année en cours;

VU la liste départementale des commissaires enquêteurs pour l’année encours;

VU l’arrêté n° 2024-08 du 22 février 2024 déclarant dutilité publique les travaux nécessaires à
l’opération d’aménagement du secteur Littoral Cap Pinêde — Qddo - Gèze, sur le territoire de la
commune de Marseille, par l’Établissement Public d’Aménagement Euromnéditerranée;

VU le courrier du 23janvier 2025 par lequel la directrice générale d’Euroméditerranée a sollicité
l’ouverture d’une enquête parcellaire dans le cadre de l’opération considérée, ainsi que les pièces
fournies;

VU le plan et les états parcellaires des immeubles dont l’acquisition est nécessaire à la réalisation du
projet;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône:

Place Félix Baret - CS Bocal — 13262 Marse,iIe Cedex 06 -

Téléphone 04 S4 35 40 00
(r
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A R R É’ E

ARTICLE 1:

II sera procédé, au bénéfice d’Euroméditerranée, et sur le territoire de la commune de Marseille, à
‘ouverture d’une enquête parcellaire en vue de délimiter exactement les immeubles nécessaires aux

travaux d’aménagement du secteur Littoral Cap Pinède — Qddo — Géze.

ARTICLE 2:

Est désigné en qualité de commissaire enquêteur chargé de conduire l’enquête considérée : Mon
sieur Christian PELLET, ingénieur conseil en sécurité incendie et explosion, en activité.

ARTICLE 3:

Le plan et les états parcellaires, ainsi que le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et para
phés par le maire, resteront déposés du mardi 22 avril 2025 au mardi 13 mai 2025 inclus, soit pen
dant 22 jours consécutifs, afin que chacun puisse en prendre connaissance, et consigner sur ledit re
gistre ses observations portant sur les limites des biens à exproprier aux lieu, jours et heures sui
vants

- Mairie de Marseille — Direction Générale Adjointe ((Ville de Demain», 40, rue Fauchier, 13002
Marseille -du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h45 à 16h45.

Par ailleurs, les observations du public pourront être adressées par écrit en mairie de Marseille à
l’adresse précitée, au commissaire enquêteur, ou au maire, qui les annexera au registre.

En outre, les observations seront également reçues par le commissaire enquêteur qui se tiendra per
sonnellement à cet effet au lieu, jours et heures suivants:
Mairie de Marseille - Direction Générale Adjointe ((Ville de Demain n:

- le mardi 22 avril 2025 de 9h00 à 12h00;
- le mardi 29 avril 2025 de 9h00 à 12h00;
- le lundi 05 mai 2025 de 13h45 à 16h45;
- et le mardi 13 mai de 13h45 à 16h45.

ARTICLE 4:

À l’expiration du délai ci-dessus, le registre d’enquête sera clos et signé par le maire de Marseille,
puis transmis dans les 24 heures avec le dossier d’enquête au commissaire enquêteur, qui entendra
toute personne susceptible de l’éclairer et examinera les observations consignées ou annexées au
registre.
Le commissaire enquêteur adressera, sous pli spécial, l’ensemble des pièces avec son procès-verbal
et son avis sur l’emprise des ouvrages projetés dans le délai maximum d’un mois à compter de la
date de clôture de l’enquête, au préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur — préfet des
Bouches-d u-Rhône.

ARTICLES:

Si le commissaire enquêteur propose, en accord avec l’expropriant, une modification du tracé et si
le changement rend nécessaire l’expropriation de nouvelles surfaces de terrain bâties ou non bâties,
avis en sera donné collectivement et individuellement aux personnes concernées dans les condi
tions prévues aux articles 6 et 7 du présent arrêté.
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Perdant un e’a de i•,itt jours, àcornpte’ de cet avertissement ,.e:,-c--’t v.-ri’ et edossier ‘este
cent déposés en marre zDrcerncp 1 reSSeS nooront OV(flr tufS Ôh5f?rvationç :0r’a’e il est
dit à larticre 3 du orésent arrêté.
A I’epiratinn de ce dI.i, e contmissawe envuètevr fesu ÇQfl’lditfC à nouveau -Jans un déa m,r

morn de bu tjours, ses conclusoris et transrr-cttri e cessicr au crfct dela Région Provence,Alpes.
Côte d’Azur

- préfet des Botchcs-du-R’iônct

ARTICLE 6:

Noti#ic.-i’ion ircidueIIe du depôt du doscc denqute en naine sera adressée, oréahnalrrrenr .1
Ouverture ce lerouête oatce laie, par cxçycpria-it, 1 chacun d p’oprietaires, indivrsa;res. cc.

oroz’iétaires, usufritr&s, ou i leurs marcataees, gerants adrninisrrateurs.çyrdicç par ettre reco’n.
‘riarcée avec ,jçç’.”,’: cc t&evt.Qfl

l’r cas de du’n’cile inconnu, la 9otc,*tOn sera faite, en do.,d’,Ip coie, au ma” qtr’ en ‘era afficher
une, cl le cas éc)ant, aux locataires .‘t pr&neir’. à ba rr1.l
Dês r&cpti’o’ r.e cette not’tatcn, les destinataires se’ur t tenus, s’i!s sont oprietaires. ce forts r

expropriant, toutes es indications rc’atiyes ojr ce-9: te teies quel es s-:nt énun&àcs soit au
‘n alinéa ne ‘artrcle S. sut au ide l’artisie ( du éc,et r,’SS-22 du 4janvier 1SSS pDrtant réforme
r. la public-té foncere. ou à defaut. de dor’r’ei tous IensCig!lQIttr’ts Cil Cul possesuOn 5Jr tinenti’
t& ci., ou des psoal.eta;’res actuels.

ARTICLE 7:

•luit jours au moies avant I’ovCft’Jre dc ‘equàtc et pendant tD,c la duee de celle-c in avis
contenant les priricipa es dispcs:siQrs du orésert arrêté sera publ:é Pa’’n e dalfiches on mat e de
Marseille e: éveitue;:e’r.er t par to&,s autres ‘oc4-Cr u’ usage dans celte com’•r l’acÇO!tptis.
sr:”ent de cette mesure dc pub cité ‘nco-nhe & ‘nairede la comrrk,ne Coecernec

Cet avs sera CC outre, p.r les soins de la pritfectre. inséré en carateres apparents dors unjourna
hablité à puolter vs inonCCS égales dans le département des Souche,ç-d,-Dhône huit jouis &
no,rls avant l’ouve’tvfe de t’enquête, et sera rapneie cnnç pi. ut rrerri,rs jour’ suivant le d&..,t
de celle-ci.

Ccs fo’mahtés devtrart êt’e attpçteeç par tir certficat du’ m.1ir de o commi.ne concernée et ut,

excrplaredu joufna contenrt Ces publ:catiofls

ARTICLE e:

Fn vue ci. la fi0 ies indemo tés et ers vectc des dispositions des articles 13V-1 et s_i’:nt; et
R3-2 du code de l’exproonatbo.’. le PoPr:étai’e, i’usuf.vit.er, soit teu d’peler et de tare
onra’tre a i’ewpropr-ar.t les ter-r ers les ocatar-es, ceux qui ort des 0ts d cenobyleose., d’ahit
tiofl Oj :1 tis-iPi’ t’F ce,.,x qu’ neverit ‘éclar’c’ Ces sc-v.tudcs es autres personnes in tc’cssees soit
tenues de se ‘a’e connatre en Qçr-vdrt a iradarre la ‘rec:-ice énérc dLuroinéd:teree, t’As
tro’ùhc. 79. Bd de Duncrque CS 70443. 1323S Ma’seillc ccde. 02, dans ri célai d’ers mois, à aé
faut de qfl’ elles sc”ot déchues de lo’jsdro,Is ndemntcs.

ARTICLE 9:

e adresses des services intéressé; atprs dPsqL;CIÇ le p0hlic, peut nOtamrnPr soIF o ter des infor
mations, sotst les si,j vantes

— Eurornéditerranée
Astrolabe 79, Bd de Dirkerque CS 70443, 13235 Marseille cedeA 02

Site Internet - .‘iww euron,editeraneef’ l ..-04 4 4500

Mairie de Marseille. Direction Générale Adjointe « Ville de Demain *

40, rue Fauche’ 3O02 Marseille rél :0491 5E 2200- Site Internet: ..‘:.w n.,rse,rIe.fr
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- Préfecture des Bouches-du-Rhône
Drection de la Citoyenreté, de la léga lité et de I’Fnvrornprnent
Bureau de ‘Utilité Publique, de la Concertation et de VEnvronnernent
Bd Paul Peytral - 13282 Marseille Cedex 20
tél 04.84 35,40 00-Site Internet www.houches-du-rbone.gouv.fr

ARTICLS1O:

Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, la directrice générale d’Eurornéd’ter
ran4e, le maire de la commune de Marseille et le commiss&’e enquêteur, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 13 MAq9 2025

Pour le préf t par oélégalor,
ire,érai

rrédéric POISOT

Arrêté Préfectoral en date du 13 mars 2025— Utilité Publique n°2025-8



Enquête parcellaire, sur la commune de Marseille, ait bénéfice dEuroméditerranée, en vue de délimiter exactement
les immeubles nécessaires aux travaux d’aménagement du secteur Littoral Cap Pinède — Oddo Gèze

Pièce 2

N
PRÉFET Direction de la Citoyenneté,

DES BOUCHES- de la Légalité et de l’Environnement

DU-RHÔNE

Âureau de l’Utilité Publique,
‘de la Concertation et de ‘Environnement

AVIS D’ENQUÊTE PARCELLAIRE
sur le territoire de la commune de Marseille

Aménagement du secteur Littoral Cap Pinède — Oddo - Gèze

En exécution de l’arrêté n°2025-8 du préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur, préfet des
Bouches-du-Rhône, en date du 13 mars 2025, iI sera procédé sur le territoire de la commune de
Marseille, au bénéfice d’Euroméditerranée, à une enquête parcellaire en vue de délimiter
exactement les immeubles nécessaires aux travaux d’aménagement du secteur Littoral Cap Pinède —

Oddo - Gèze.

Est désigné en qualité de Commissaire Enquêteur chargé de conduire l’enquête considérée:
Monsieur Christian PELLET, ingénieur conseil en sécurité incendie et explosion, en activité.

Le plan et les états parcellaires, ainsi que le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et
paraphés par le maire, resteront déposés, du mardi 22 avril 2025 au mardi 13 mai 2025 inclus, soit
pendant 22 jours consécutifs, afin que chacun puisse en prendre connaissance, et consigner sur
ledit registre ses observations portant sur les imites des biens exproprier, aux lieu ,jours et heures
suivants:

— Mairie de Marseille — Direction Générale Adjointe « ville de demain», 40, rue Fauchier,
13002 Marseille, du lundi au vendredi, de 9h00 à 12h00 et de 13h45 à 16h45;

Par ailleurs, les observations du public pourront être adressées par écrit en mairie de Marseille aux
adresses précitées, au commissaire enquêteur, ou au maire, qui les annexera au registre concerné.

En outre, les observations seront également reçues par le commissaire enquêteur qui se tiendra
personnellement à cet effet aux lieu,jours et heures suivants:
Mairie de Marseille - Direction Générale Adjointe « Ville de Demain »:
- le mardi 22avril 2025 de 9h00 à 12h00;
- le mardi 29 avril 2025 de 9h00 à 12h00;
- le lundi 05 mai 2025 de 13h45 à 16h45;
- et le mardi 13 mai de 13h45 à 16h45.

Il rendra son avis motivé sur l’emprise des ouvrages projetés, dans un délai maximum d’un mois à
compter de la clôture de l’enquête.

En vue de la fixation des indemnités et en vertu des dispositions des articles 13111 et suivants et
R311-2 du code de l’expropriation, le propriétaire, lusufruitïer, sont tenus d’appeler et de taire
connaître à l’expropriant les fermiers, les locataires, ceux qui ont des droits d’emphytéose,

Place FéIi Rarel CS 80001 — 13282 Marseille cedex 0G -

Téléphone - 0484.35 40.00
v.boucJ,e54urhor1e.aouv k
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d’hab’tat’on ou d sage et ceux qui peuvent récEame, des servitudes. Is autts person»es
ntéressees. sont tenues dc se taire connatrc en èciar t ii “,id,,’rc la diredr ce générale
d’Euroméditerran&. I’Ast’olabe1 79, Bd dc Dinkeque , CS 70443,13235 M,i’seille cedex 02, dans un
ala dun mois dtau: dc .uoi elles seront d&hucs de tous droits a ‘1dCVflLtCS.

Les adresses des services otéressés, acp’es desquels le public peut notamment sollicter des
informations, sort es ur.’,r’c’;

— Euroméditerranée
L’Astrolabe, 79, Bd dc Duiikuquu

, CS 70443, 13235 Mjrciik: cedex 02
Site Internet wwwt,i,’rnecjiterraneefr — (fr491 ‘44500

Mairie de Marseille - Direction Générale Adjointe s. Vilir de Demain »
40, rue Faichii2r 13002 MaeseHe. Té :0491 55 27 00 - Ste lntvrn.r wv4vmarscille’r

-Préfecture de Bouches-du-Rhône
Drection ce la Citoyernete, dc : Lég’a.’té et de Environnement
Bureau de “Utilté Publicue, ds! la Cnrcertatlo9 e de l’[nv.ronrement
Bd Peyta -13282 M t’ Cedex 20

04.84,3S,40O0- Site lri:errwt w’.vL-ouches-du-rnonegouvfr

‘la’se lIc ‘e IL 9ARS 2025

Pour le Préfet
Le Chef de Bureau de l’Utilité Publique,

de la Concertation
et d, rEnyfronnement

‘I

-

——

I
J Patrick PAYAN

Arrêté Préfectoral en date du 13 mars 2025— Utilité Publique n” 2025-8



Enquête parcellaire, sur la commune de Marseille, au bénefice dEuroméditerranée, en vue de délit,, lier exactement
les immeubles nécessaires aux travaux d1ména2ement du secteur Littoral Can Pinède Oddo Gèze
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Enquête parcellaire, sur la commune de Marseille, au bénejice dEuroméditerranée, en vue de délimiter exactement
les immeubles nécessaires aux travaux d’aménagement du secteur Littoral Con Pinède Oddo • Gèze

Pièce 5
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I

Enquête parcellaire, sur la conimune de Marseille, au bénéfice dEuroméditerranée, en vue de délimiter exactement
les immeubles nécessaires aux hoyaux daménazement du secteur Littoral Cap Pinède Oddo Gèze

a Pièce 6

V t L L E D I

marseole I,

CERTIFICAT D’AFFICHAGE

N°25/ 461

Je soussignée Madame Valérie RANISIO, Directrice d’Appui Fonctionnel de I» Direction Générale
Adjointe «Ville de Demain» de la Ville de Marseille, certifie que

Lavis denquéte publique et l’arrêté préfectoral n°2025-08 du 13 mars 2025 prescrivant l’ouverture
d’une enquête parcellaire sur le territoire de la commune de Marseille. au bénéfice
d Euromediterranée en vue de délimiter exactement les immeubles nécessaires aux travaux
d’aménagement du secteur Littoral Cap Pinede — Oddo-Géze.

Ont été affichés, à la Mairie de Marseille. en vitrine extérieure de la Direction Générale Adjointe
((Ville de Demain » (40. rue Fauchier 13002 Marseille) et publiés sur le site internet de la Ville de
Marseille

Fait à Marseille, le 15/0512025

Du 01/0412025 au 13/0512025 inclus

Pour le Maire et par délégation

La Directrice
d’Appui Fonctionnel
de la DGAVD

Valérie RANISIO

\ iARSEILLE

A,’,’été Préfecto,’al en date du 13 mars 2025— Utilité Publique W’ 2025-8


